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DECISION DU PRESIDENT.CA 059-2021 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation ; 
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7 ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 
17 juin 2021 ; 
Vu la délibération CA003-2020 du 17 février 2020 relative à l’élection du 
Président de l’Université d’Angers ; 
Vu la délibération CA015-2020 du 12 mars 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil d’administration au Président ; 
Vu l’arrêté n° 2021-067 du 25 mai 2021 portant délégation de signature en 
faveur de M. Olivier HUISMAN. 

Demande de tarif de la Direction de l’International (D.I.) 

Conformément à sa délégation, le président de l’Université d’Angers décide :  

- d’approuver le tarif des cours de français proposés pour l'ouverture des cours de français
semestriels du Celfe aux étudiants internationaux d'Agrocampus.

Le président rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d’administration des 
décisions prises en vertu de sa délégation. 

Par délégation et pour signature, 
Le Directeur Général des Services 
Olivier HUISMAN 

Signé le 2 juillet 2021

Objet de la décision  

http://www.telerecours.fr/


                                                                   Délégation : tarifs et droits spécifiques inférieurs ou égaux à 10 000€ 

Décisions du président prises par délégation d’attribution du Conseil d’Administration 

 

 

 Date de validation par le conseil de 
gestion :  

Nom de la composante, du service 
commun ou de la Direction : Direction 
de l’international 

 

Date de validation par la DAF :  Nom de la structure : Bureau des 
internationaux - Celfe 

 

Désignation Montant Centre 
financier Observations 

Cours de français pour étudiants 
internationaux hors UA 285€  900108 

  
Eléments de contexte : 
Agrocampus Ouest sollicite le Celfe afin de pouvoir bénéficier des cours de 
langue française semestriels proposés gratuitement à tous les internationaux 
inscrits à l’UA (étudiants échange, hors-échange et chercheurs) de l'UA à 
compter de septembre 2021. 
 
Actuellement, Agrocampus se tourne vers l'institut municipal pour des cours 
qui ne sont pas adaptés à leurs besoins. 
 
Les tarifs :  
Afin de rester "compétitifs" au vu des tarifs proposés par l'institut municipal à 
Agrocampus (pour 4 étudiants de différents niveaux, l'institut municipal 
facture 725.40€ à Agrocampus les 39h de cours), nous proposons de facturer 
285€ par étudiant et par semestre. Nous appliquerions certes un tarif 
plus élevé pour moins d'heures de cours mais les cours seront plus adaptés à 
ces étudiants.  
Ce tarif est calculé sur la base d'un groupe de 20 étudiants avec un 
enseignant contractuel (et non vacataire).  
En terme de coûts, sont comptabilisés uniquement : 
- les coûts indirects de fonctionnement du site d'accueil  
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- les coûts indirects de service général du Celfe (locaux et personnels 
BIATSS),  
- les coûts directs (charges d'enseignement et masse salariale BIATSS directs) 
sont bien comptés chargés.  
 
Les coûts indirects de fonction supports et soutien ne sont pas comptés (ne 
s'agissant pas d'étudiants de l'UA, nous ne comptons les fonctions de 
documentation ou autres services liés aux services communs). 
 
Le service juridique, la DEVEC ainsi que la DAF sont informés de cette 
démarche. 
 
Publics : 
A ce jour, seul Agrocampus nous a sollicité pour ces cours, mais d’autres 
établissements pourraient également à l’avenir demander à bénéficier de ces 
cours. 
Le tarif voté s’appliquerait donc à tout établissement d’enseignement 
supérieur angevin. 
 
Pièce complémentaire : 
Convention signée Agrocampus 
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